
L’hygiène bucco-dentaire en EHPAD

L’hygiène bucco-dentaire est un soin essentiel pour assurer le confort et la santé 
d’un résident.

Le soin de bouche permet de maintenir une bonne hygiène buccale.
Les soins non médicamenteux sont réalisés par les infirmiers, avec l’aide des 
aides-soignants.
Les soins médicamenteux sont effectués sur prescription médicale, après un soin  
bucco-dentaire simple.

L’hygiène bucco-dentaire fait partie intégrante de la toilette quotidienne.
L’état de la bouche est évalué dès l’entrée et régulièrement ensuite.
En cas de refus ou de troubles de la compréhension, proposer le soin à un autre moment. 
Tous les soins doivent être notés dans le dossier infirmier.

> Porte-t-il une prothèse dentaire ?
> Quelles sont ses habitudes d’hygiène bucco-dentaire ?
> Est-il suivi par un dentiste ?
> A-t-il besoin d’aide pour se brosser les dents ?
> A-t-il des troubles de la déglutition ?

> Brosse à dents souple (à changer 3 à 4 fois/an) avec capuchon si possible, 
ou une brosse à dents électrique (à changer 3 à 4 fois/an).
> Dentifrice peu moussant.
> Verre à dents.

> Boîte à dentier.
> Brosse à appareil dentaire.
> Dentifrice peu moussant.
> Pastilles désinfectantes.
> Pâte adhésive.

Principes de l’hygiène bucco-dentaire en institution

Informations à recueillir dès l’entrée du résident

Matériel à prévoir dès l’entrée  
pour le brossage des dents : 

pour l’entretien des prothèses dentaires : 
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